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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°57

Lundi 1er juillet 2002

Mot du Maire

Concernant l’aire de grand passage destinée à accueillir les gens du voyage prévue dans le cadre de la loi de juillet 2000, je vous confirme que c’est sur mon initiative personnelle que les élus des communes alentours et moi même avons été reçus par Monsieur le Préfet de la Charente. C’est donc sur la base de cette réunion et uniquement au regard des arguments développés à ce moment là que la décision a été prise. Je suis donc très heureux de vous informer que Monsieur le Préfet vient de me confirmer que le projet d’implantation d’une aire de grand passage sur notre commune n’était pas retenu.

J’adresse mes sincères remerciements à tous ceux qui nous ont soutenus dans cette démarche, et en premier lieu aux habitants de notre commune qui se sont manifestés contre ce projet, ainsi qu’à mes collègues élus  d’Anais, Mansle, Tourriers, Nanclars, Puyréaux, Maine de Boixe, Villejoubert, aux Conseillers Généraux de Saint Amant de Boixe et de Mansle, et à aux Conseillers Municipaux de notre commune.

Fermeture du secrétariat de mairie pour congés annuels

Le secrétariat de  mairie sera fermé pour congés annuels :
· Du 13 Juillet au 21 Juillet (donc pas d'ouverture au public le mardi 16 et le vendredi 19)

· Du 14 Août au 31 Août (donc pas d'ouverture au public les 20 -23 – 27 -30 Août)

Travaux

Les travaux du parvis de l'église ont commencé. Ils vont s'échelonner environ sur une durée d'un mois.

Feux de plein air

Les services de la préfecture nous ont transmis le nouvel arrêté en date du 25 mars 2002 relatif à la prévention des incendies de plein air.  Cet arrêté annule et remplace l'arrêté du 03 mai 1999. Pour faire un feu de plein air il faut respecter ces nouvelles dispositions. Vous pouvez consulter cet arrêté préfectoral à la mairie aux heures d'ouverture du secrétariat. Des demandes d'autorisation sont également à votre disposition.

Recensement militaire

Les jeunes gens (garçons et filles) nés en Juillet – Août -  Septembre 1986  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 Septembre 2002 munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. 
Déclarations stocks de vin

N'oubliez  pas d'effectuer auprès du secrétariat de mairie (en tenant compte des congés inscrits ci-dessus) votre déclaration de stock de vin qui doit être faite cette année  avant le 31 Juillet 2002
Ramassage ferraille

Le camion de la ferraille fera un ramassage le jeudi 25 Juillet. Veuillez vous faire inscrire au secrétariat de mairie avant le 22 juillet 2002
Divers 

La préfecture de la Charente nous a transmis le calendrier des permanences du service mobile pour le 3ème trimestre 2002.  Le service mobile est un service itinérant en milieu rural qui permet de faciliter vos démarches administratives. Je vous informe que ce service mobile sera sur la commune de TOURRIERS les 5 juillet et 13 septembre.

Le centre AIRELLE Charente se tient à votre disposition si vous avez une idée, un projet  de création ou de reprise d'entreprise. Son adresse est 39, Rue de l'Arsenal à ANGOULEME  tel 05.45.95.00.21. Le calendrier des prochaines séances d'informations gratuites auxquelles peuvent assister toutes personnes intéressées est à votre disposition à la mairie
La Gestion de l'eau

Au vu de la situation climatique et de l'état des ressources en eau sur le département de la Charente, Monsieur le Préfet nous demande d’appliquer une gestion rigoureuse de nos dépenses en eau. Une fiche au verso vous propose comment économiser l’eau. Si la situation devait empirer, des arrêtés seront pris pour réglementer et restreindre l'utilisation non prioritaire de l'eau.
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Economiser l'eau
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Conseils pour économiser l'eau :

· A court terme
· Limiter les usages secondaires (arrosage des terrains de sport, des espaces verts publics, nettoyage des voitures, remplissage des piscines…)
· Pour le jardin

· Récupérer l'eau de pluie pour l'arrosage

· Arroser tard le soir pour réduire les pertes par évaporation

· Un binage du sol = deux arrosages

· Pour la maison

· Ne faire tourner les lave-linge et lave-vaisselle que lorsqu'ils sont pleins

· Ne pas laisser couler l'eau inutilement pendant le lavage des dents ou des mains

· Prendre des douches plutôt que des bains

· Supprimer les fuites 

· Interdire l'utilisation des bouches d'incendie pour des usages privés.

· A long terme

· Pour la maison

·  Préférer les chasses d'eau "économes" qui ne consomment que 7 litres contre 10 à 20

·  Préférer les pommes de douches faiblement consommatrices avec variateur de température pour éviter de laisser couler l'eau jusqu'à ce qu'elle soit chaude

·  Utiliser des mousseurs-aérateurs qui réduisent les débits des robinets tout en gardant une grande efficacité de rinçage

·  Préférer les lave-vaisselle et lave-linge à faible consommation

· Améliorer le rendement des réseaux
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